
 

 

 

 

AUTORITE FLAMANDE 

 

 

25 NOVEMBRE 2016. - Arrêté du Gouvernement flamand portant adaptation au progrès scientifique 

et technique de la réglementation relative au transport routier des marchandises dangereuses 

 

 

LE GOUVERNEMENT FLAMAND, 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée le 16 mars 1968, notamment l'article 1er, 

modifié par les lois des 21 juin 1985 et 28 avril 2010 ; 

Vu la loi du 18 février 1969 relative aux mesures d'exécution des traités et actes internationaux en matière de 

transport par mer, par route, par chemin de fer ou par voie navigable, notamment l'article 1er, modifié par les 

lois des 21 juin 1985, 28 juillet 1987 et 15 mai 2006 ; 

Vu la loi du 21 juin 1985 relative aux conditions techniques auxquelles doivent répondre tout véhicule de 

transport par terre, ses éléments ainsi que les accessoires de sécurité, notamment l'article 1er, modifié par les 

lois des 18 juillet 1990, 5 avril 1995, 4 août 1996 et 27 novembre 1996 et l'arrêté royal du 20 juillet 2000 ; 

Vu l'arrêté royal du 28 juin 2009 relatif au transport des marchandises dangereuses par route ou par chemin 

de fer, à l'exception des matières explosibles et radioactives, notamment l'article 1er, modifié par les arrêtés 

royaux des 17 février 2012 et 21 décembre 2013, et par l'arrêté du Gouvernement flamand du 4 décembre 

2015 ; 

Vu l'avis de l'Inspection des Finances, rendu le 29 mai 2015 ; 

Vu la concertation entre les gouvernements régionaux, telle que prescrite par l'article 6, § 2, 5° de la loi 

spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles ; 

Sur la proposition du Ministre flamand de la Mobilité, des Travaux publics, de la Périphérie flamande de 

Bruxelles, du Tourisme et du Bien-être des Animaux ; 

Après délibération, 

 

Arrête : 

 

Article 1er. Dans l'article 1er, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 28 juin 2009 relatif au transport des 

marchandises dangereuses par route ou par chemin de fer, à l'exception des matières explosibles et 

radioactives, modifié par les arrêtés royaux des 17 février 2012 et 21 décembre 2013, le membre de phrase « 

les Directives 2010/61/UE de la Commission du 2 septembre 2010 et 2012/45/UE de la Commission du 3 

décembre 2012 » est remplacé par le membre de phrase « les Directives 2010/61/UE de la Commission du 2 

septembre 2010, 2012/45/UE de la Commission du 3 décembre 2012 et 2014/103/EU de la Commission du 

21 novembre 2014 ». 

 

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge. 

 

Art. 3. Le Ministre flamand ayant la politique de la mobilité, les travaux publics et les transports dans ses 

attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

 

Bruxelles, le 25 novembre 2016. 

 

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand, 

G. BOURGEOIS 

 

Le Ministre flamand de la Mobilité, des Travaux publics, de la Périphérie flamande de Bruxelles, du 

Tourisme et du Bien-être des Animaux, 

B. WEYTS 
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